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(54)  Appareil  d'information  routière  muni  d'une  mémoire  de  messages  et  d'un  générateur  de 
synthèse  vocale 

(57)  L'appareil  est  muni  d'un  microcontrôleur  (7)  re- 
cevant  des  codes  représentant  des  éléments  de  voca- 
bulaire,  d'un  générateur  de  synthèse  vocale  (20)  engen- 
drant  sous  forme  analogique  pour  un  haut  parleur  (5) 
des  phonèmes  correspondant  aux  éléments  de  vocabu- 
laire  représentés  par  les  dits  codes,  et  d'une  mémoire 
(8,  23)  de  vocabulaire  adressable  à  partir  des  codes. 

Selon  l'invention  la  mémoire  contient,  en  corres- 
pondance  avec  un  code  donné,  à  la  fois  les  caractères 
ASCII  du  mot  ou  du  groupe  de  mots  désigné  par  ce  co- 

de,  destinés  à  être  affichés  sur  un  écran  (10),  et  une 
suite  de  données  numériques  qui  en  définit  la  pronon- 
ciation,  et  l'appareil  comporte  des  moyens  (22,  7,  21) 
pour  fournir  cette  suite  de  données  numériques  au  gé- 
nérateur  de  synthèse  vocale  (20),  lorsque  ce  dernier 
doit  fournir  au  haut  parleur  (5)  l'élément  de  vocabulaire 
représenté  par  le  code.  En  outre  une  mémoire  de  noms 
propres  agencée  selon  l'invention  est  contenue  dans 
une  carte  amovible  (23). 

Applications  :  récepteur  autoradio  RDS/TMC  ou  ap- 
pareil  de  navigation  routière. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  d'infor- 
mation  routière  muni 

d'une  mémoire  de  vocabulaire  contenant  des  des- 
criptions  d'éléments  de  vocabulaire,  dans  laquelle 
chacune  des  descriptions  d'éléments  de  vocabulai- 
re  est  adressable  à  partir  d'un  numéro  de  code  dé- 
signant  un  élément  de  vocabulaire,  la  mémoire  con- 
tenant  pour  chacun  des  éléments  de  vocabulaire 
des  données  numériques  qui  décrivent  cet  élément 
de  vocabulaire, 
et  d'un  générateur  de  synthèse  vocale  pour  engen- 
drer  les  phonèmes  correspondant  à  l'énoncé  des 
dits  éléments  de  vocabulaire  sous  forme  vocale. 

Un  tel  appareil  est  par  exemple  un  récepteur  auto- 
radio  destiné  à  recevoir  et  exploiter  des  signaux  dits 
RDS/TMC,  ou  bien  un  appareil  de  guidage  routier,  dit 
aussi  appareil  de  navigation.  Il  peut  délivrer  des  mes- 
sages  d'information  sur  la  circulation  ou  destinés  au  gui- 
dage  d'un  véhicule  en  inscrivant  les  messages  sur  un 
écran  et/ou  en  les  délivrant  par  synthèse  vocale. 

La  présente  invention  concerne  aussi  un  module 
générateur  de  messages  d'information  routière  compor- 
tant  ou  étant  associé  à  une  mémoire  de  vocabulaire,  et 
muni  de  moyens  pour  y  lire  des  données  numériques 
qui  constituent  la  description  d'éléments  de  vocabulaire, 
chacune  des  descriptions  d'éléments  de  vocabulaire 
étant  adressable  à  partir  d'un  numéro  de  code  désignant 
un  élément  de  vocabulaire. 

La  présente  invention  concerne  encore  une  carte 
portative  destinée  à  être  utilisée  dans  un  appareil  de  gé- 
nération  de  messages,  munie  d'une  mémoire  de  voca- 
bulaire  contenant  des  descriptions  d'éléments  de  voca- 
bulaire,  dans  laquelle  chacune  des  descriptions  d'élé- 
ments  de  vocabulaire  est  adressable  à  partir  d'un  nu- 
méro  de  code  désignant  un  élément  de  vocabulaire,  la 
mémoire  contenant  pour  chacun  des  éléments  de  voca- 
bulaire  des  données  numériques  qui  décrivent  cet  élé- 
ment  de  vocabulaire. 

Un  générateur  de  synthèse  vocale  est  connu  du  do- 
cument  EP-A-0  059  880.  Selon  ce  document,  la  défini- 
tion  d'un  mot  est  fournie  sous  la  forme  de  caractères 
ASCII  entrés  séquentiellement,  et  un  microcontrôleur 
interroge  une  mémoire  ROM  contenant  des  règles  de 
prononciation,  pour  y  trouver  comment  il  faut  prononcer 
un  jeu  de  caractères  donné.  Un  problème  se  pose  du 
fait  que,  dans  certaines  langues,  plusieurs  règles  de 
prononciation  différentes  s'appliquent  selon  les  mots. 
Par  exemple  en  Anglais,  les  caractères  "gh"  ne  sont  pas 
prononcés  de  la  même  façon  dans  "rough"  et  dans 
"ghost".  Pour  résoudre  ce  problème,  le  générateur  de 
synthèse  vocale  selon  ce  document  utilise  un  jeu  de  rè- 
gles  complexe  qui  doit  prendre  en  compte  un  grand 
nombre  de  situations  différentes,  et  qui  est  différent  se- 
lon  le  langage  (Anglais,  Allemand,  Français,  etc). 

Un  objet  de  l'invention  est  de  simplifier  la  génération 
des  phonèmes,  et  de  diminuer  la  mémoire  nécessaire. 

A  cet  effet,  l'appareil  d'information  routière  selon 
l'invention  est  remarquable  en  ce  que 

5 
la  mémoire  contient,  pour  au  moins  certains  des 
éléments  de  vocabulaire,  à  la  fois  les  caractères  al- 
phanumériques  de  cet  élément  de  vocabulaire  et 
une  séquence  de  données  numériques  qui  définit 

10  la  prononciation  de  cet  élément  de  vocabulaire, 
et  l'appareil  comporte  des  moyens  pour  lire  cette 
séquence  de  données  numériques  dans  la  mémoi- 
re  et  la  fournir  au  générateur  de  synthèse  vocale. 

15  Ainsi  on  peut  entre  autres  supprimer  le  jeu  de  règles 
complexe  utilisé  dans  l'art  antérieur. 

L'invention  est  donc  basée  sur  la  remarque  que, 
dans  un  système  de  messagerie  destinée  à  l'automobi- 
le,  le  nombre  de  mots  nécessaires  est  très  inférieur  au 

20  nombre  de  mots  du  langage  courant  et  que,  de  ce  fait, 
bien  que  l'adjonction  des  données  numériques  qui  dé- 
finissent  la  prononciation  conduisent  pratiquement  à 
doubler  la  taille  de  la  mémoire  d'éléments  de  vocabu- 
laire,  cela  n'est  pas  gênant  alors  que  cela  serait  rédhi- 

25  bitoire  dans  le  cas  d'un  générateur  de  synthèse  vocale 
universel.  Ce  qui  est  gagné  en  mémoire  en  supprimant 
le  jeu  de  règles  complexe  est  plus  important  que  l'ac- 
croissement  de  taille  de  la  mémoire  de  vocabulaire, 
dans  l'application  envisagée  ici. 

30  La  mémoire  contient  avantageusement  des  noms 
de  points  de  localisation  avec  à  la  fois  les  caractères 
alphanumériques  de  ces  noms  et  une  séquence  de  don- 
nées  numériques  qui  définit  leur  prononciation. 

De  préférence,  au  moins  une  partie  de  la  mémoire 
35  de  vocabulaire  est  contenue  dans  une  carte  amovible. 

La  carte  amovible  contient  notamment  les  données  con- 
cernant  des  noms  de  points  de  localisation. 

Du  fait  que  la  transcription  phonétique  des  données 
de  prononciation  est  indépendante  du  langage,  le  for- 

40  mat  de  carte  peut  être  standardisé  et  l'appareil  est  alors 
facilement  adaptable  à  des  pays  différents,  en  chan- 
geant  tout  simplement  de  carte. 

C'est  en  effet  particulièrement  pour  les  noms  pro- 
pres  que  la  prononciation  est  souvent  problématique, 

45  par  exemple  le  nom  de  personne  "de  Broglie"  et  le  nom 
de  lieu  "Broglie"  en  Français  se  prononcent  de  façon 
différente.  De  ce  fait,  la  mémoire  contient  avantageuse- 
ment  des  noms  de  points  de  localisation  avec  à  la  fois 
les  caractères  alphanumériques  de  ces  noms  et  une  sé- 

so  quence  de  données  numériques  qui  définit  leur  pronon- 
ciation,  et  la  partie  de  la  mémoire  qui  contient  des  noms 
de  points  de  localisation  est  installée  dans  une  carte 
amovible. 

Un  module  générateur  de  messages  d'information 
55  routière  selon  l'invention  est  remarquable  en  ce  qu'il  est 

muni  de  moyens  pour  lire  dans  la  mémoire,  pour  au 
moins  certains  des  éléments  de  vocabulaire,  d'une  part 
les  caractères  alphanumériques  de  cet  élément  de  vo- 

2 
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cabulaire,  et  d'autre  part  une  séquence  de  données  nu- 
mériques  qui  définit  la  prononciation  de  cet  élément  de 
vocabulaire. 

Le  module  est  muni  de  moyens  pour  lire  dans  la 
mémoire,  notamment  des  noms  de  points  de  localisa- 
tion  avec  à  la  fois  les  caractères  alphanumériques  de 
ces  noms  et  une  séquence  de  données  numériques  qui 
définit  leur  prononciation. 

Une  carte  amovible  selon  l'invention,  destinée  à 
être  utilisée  dans  un  appareil  de  génération  de  messa- 
ges,  est  remarquable  en  ce  que  sa  mémoire  contient, 
pour  au  moins  certains  des  éléments  de  vocabulaire,  à 
la  fois  les  caractères  alphanumériques  de  cet  élément 
de  vocabulaire  et  une  séquence  de  données  numéri- 
ques  qui  définit  la  prononciation  de  cet  élément  de  vo- 
cabulaire.  Sa  mémoire  contient  notamment  des  noms 
de  points  de  localisation  avec  à  la  fois  les  caractères 
alphanumériques  de  ces  noms  et  une  séquence  de  don- 
nées  numériques  qui  définit  leur  prononciation. 

Ces  aspects  de  l'invention  ainsi  que  d'autres  as- 
pects  plus  détaillés  apparaîtront  plus  clairement  grâce 
à  la  description  suivante  d'un  mode  de  réalisation  cons- 
tituant  un  exemple  non  limitatif. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un  récep- 
teur  autoradio  équipé  de  l'invention. 

La  figure  2  représente  plus  en  détail  la  partie  con- 
cernée  par  l'invention,  et  ses  connections  avec  le  reste 
de  l'appareil. 

La  description  qui  suit  concerne  un  autoradio  des- 
tiné  à  recevoir  et  exploiter  des  signaux  dits  RDS/TMC. 
Il  est  clair  que  l'homme  du  métier  saurait  adapter  cette 
description  au  cas  d'un  appareil  de  navigation  ou  de  rou- 
tage,  par  exemple  d'un  genre  connu  sous  le  nom  "CA- 
RIN"  ou  "CARMINAT"  ou  "SOCRATES",  d'autant  que  la 
partie  qui  met  en  oeuvre  l'invention  peut  être  semblable 
dans  un  autoradio  et  dans  un  appareil  de  navigation. 

Le  récepteur  de  la  figure  1  comporte,  à  partir  d'une 
antenne  1,  un  dispositif  2  ("tuner")  contenant  un  circuit 
de  syntonisation  et  un  circuit  de  changement  de  fré- 
quence,  suivi  d'un  dispositif  3  contenant  un  amplifica- 
teur  à  fréquence  intermédiaire  et  un  démodulateur. 

Dans  le  procédé  dit  RDS  ("Radio  Data  System"), 
une  sous-porteuse  FM  est  modulée  par  des  signaux  nu- 
mériques  de  données,  utiles  à  la  réception  des  diffé- 
rents  émetteurs  d'une  même  chaîne.  Pour  traiter  ces  si- 
gnaux,  le  récepteur  comporte  un  décodeur  13  de  mes- 
sages  RDS. 

Dans  le  cas  du  procédé  connu  dit  "TMC"  (Traffic 
Message  Channel"),  des  messages  d'information  sur  la 
circulation  sont  incorporés  dans  certains  champs  numé- 
riques  des  signaux  RDS,  par  exemple  :  "bouchon  trois 
km  avant  l'entrée  de  Paris". 

Pour  traiter  les  messages  TMC,  le  récepteur  com- 
porte  un  module  14,  auquel  les  données  RDS  du  déco- 
deur  1  3  sont  amenées  par  un  bus  21  ,  pour  être  analy- 
sées  et  éventuellement  mémorisées.  Pour  permettre  de 
délivrer  des  messages  sous  forme  vocale,  ce  module 
14  est  aussi  relié  à  un  système  amplificateur  audio  4 

suivi  d'un  haut-parleur  5.  Il  est  relié  aussi  à  un  dispositif 
d'interface  entrée/sortie  18  relié  à  un  clavier  de  com- 
mande  12  et  à  un  écran  d'affichage  10,  par  exemple  à 
cristaux  liquides. 

s  Les  messages  TMC  standard  sont  constitués  de 
plusieurs  champs  de  données  numériques,  reçus  dans 
les  données  RDS,  et  qui  désignent  des  éléments  de  vo- 
cabulaire  par  un  numéro  de  code  : 

10  -  un  1erchamp,  de  11  bits,  contient  le  numéro  de  code 
d'un  élément  de  vocabulaire  (mot  ou  groupe  de 
mots)  décrivant  un  événement, 
un  2e  champ,  de  1  6  bits,  contient  le  numéro  de  code 
d'un  élément  de  vocabulaire  définissant  la  localisa- 

is  tion  concernée  par  l'événement  en  question, 
un  3e  champ,  de  3  bits,  contient  une  donnée  décri- 
vant  une  extension  de  la  localisation  concernée, 
un  4e  champ,  de  1  bit,  décrivant  le  sens  du  trajet 
concerné, 

20  -  un  5e  champ,  de  3  bits,  donnant  la  durée  de  validité 
du  message, 
un  6e  champ,  de  1  bit,  indiquant  s'il  est  recommandé 
ou  non  de  prendre  une  déviation. 

25  Le  contenu  de  chacun  des  champs  doit  être  traité 
de  façon  à  exprimer  en  clair  ce  dont  il  s'agit.  Pour  cela 
est  prévue  une  mémoire  permanente,  dans  laquelle 
sont  stockées  des  informations  en  clair  (sous  forme  par 
exemple  des  codes  ASCI  I  des  caractères  d'un  message 

30  a  afficher),  à  des  adresses  correspondant  aux  différents 
contenus  possibles  de  chaque  champ,  ce  qui  permet  de 
retrouver  les  informations  à  partir  du  contenu  d'un 
champ. 

Par  exemple,  le  1er  champ  (décrivant  un  événe- 
35  ment),  qui  comporte  11  bits,  est  associé  à  une  mémoire 

qui  peut  contenir  en  clair  2048  éléments  de  vocabulaire 
(soit  211  éléments  de  vocabulaire),  chacun  étant  trouvé 
à  l'adresse  définie  par  le  contenu  du  champ.  Ces  élé- 
ments  de  vocabulaire  disent  par  exemple  "bouchon", 

40  "travaux",  "accident",  etc. 
Le  2e  champ  (décrivant  une  localisation),  qui  com- 

porte  16  bits,  est  associé  à  une  mémoire,  dite  mémoire 
des  points  de  localisation,  qui  peut  contenir  en  clair  jus- 
qu'à  65536  éléments  de  vocabulaire  (soit  216  éléments 

45  de  vocabulaire)  qui  comprennent  des  données  complè- 
tes  sur  notamment  des  noms  de  localisations,  leur  type, 
la  région  à  laquelle  ils  appartiennent,  les  points  suivant 
et  précédent,  etc,  chaque  élément  de  vocabulaire  étant 
en  principe  trouvé  à  une  adresse  désignée  par  le  con- 

50  tenu  du  champ.  Ces  éléments  de  vocabulaire  sont  par 
exemple  "Paris",  ou  "Lille",  ou  "la  sortie  21",  etc.  Pour 
chaque  pays  concerné  sont  définies  plusieurs  bases  de 
données  différentes  de  65536  éléments  chacune,  à 
choisir  selon  l'application.  Le  pays  concerné  est  indiqué 

55  dans  un  code  dit  PI  des  données  RDS,  et  la  référence 
de  la  base  de  données  choisie  est  indiqué  dans  un 
"message  système"  qui  est  émis  de  temps  en  temps  par 
chaque  émetteur  RDS/TMC. 

3 
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Dans  le  3e  champ,  différents  types  d'extensions 
sont  définis.  On  entend  par  extension  le  fait  que  l'évé- 
nement  considéré  s'étend  par  exemple  jusqu'à  la  loca- 
lisation  suivante. 

Dans  le  4e  champ,  un  bit  O  signifie  par  exemple 
"sens  Paris  -»  Lille",  alors  qu'un  bit  1  signifierait  "sens 
Lille  -»  Paris"  (c'est  le  contenu  du  champ  2  qui  indique 
qu'on  est  sur  une  liaison  entre  Paris  et  Lille,  mais  le  sens 
n'y  est  pas  indiqué). 

Sur  la  figure  2,  le  module  14  comprend  un  micro- 
contrôleur  7  qui  génère  des  signaux  de  contrôle  et  traite 
les  signaux  qui  sortent  des  différents  dispositifs,  aux- 
quels  il  est  relié  par  un  bus  d'adresses  15  et  par  un  bus 
de  données  21  .  Le  module  1  4  comprend  aussi  plusieurs 
mémoires  : 

une  mémoire  volatile  9  dite  "RAM",  pour  le  stockage 
de  données  valides  à  un  instant  donné, 
une  mémoire  permanente  8  pour  le  stockage  de 
descriptions  de  vocabulaire  fixées  une  fois  pour 
toutes  par  le  standard  TMC  en  correspondance 
avec  certains  champs,  par  exemple  le  1er  champ, 
et  une  mémoire  22,  23  constituée  d'un  lecteur  22 
de  carte  à  mémoire  et  d'une  carte  à  mémoire  amo- 
vible  23,  par  exemple  de  type  PCMCIA,  dans  la- 
quelle  sont  stockés  plus  spécialement  les  données 
correspondant  au  2e  champ  des  données  TMC 
c'est-à-dire,  pour  chacun  des  noms  de  localisations 
prévus  pour  un  pays  donné,  son  épellation  par 
exemple  en  caractères  ASCII,  et  la  séquence  de 
phonèmes  qui  lui  correspond,  ces  données  corres- 
pondant  donc  à  un  groupe  d'usagers  et/ou  à  une 
région  donnés. 

Le  microcontrôleur  7  sélectionne  et  prépare  des 
données  numériques,  par  exemple  une  suite  de  codes 
désignant  chacun  un  phonème,  permettant  à  un  module 
de  synthèse  vocale  20  connu  en  soi,  d'engendrer  les 
phonèmes  sous  la  forme  de  signaux  analogiques  déli- 
vrés  à  l'amplificateur  audio  4  suivi  du  haut-parleur  5. 
Pour  mémoire,  un  phonème  est  une  unité  sonore  d'un 
langage.  Le  document  EP-A-0  059  880  enseigne  qu'en 
Anglais  il  y  a  40  phonèmes,  mais  conseille  d'utiliser  1  27 
"allophones",  qui  sont  des  sous-ensembles  des  phonè- 
mes,  modifiés  par  leur  environnement,  ce  qui  donne  une 
représentation  plus  précise  des  sons.  Selon  le  degré  de 
qualité  recherché,  le  nombre  des  phonèmes  peut  donc 
varier.  Quoiqu'il  en  soit,  le  nombre  des  différents  des- 
criptifs  de  phonèmes  n'est  pas  très  grand,  en  général  il 
est  de  l'ordre  de  quelques  dizaines,  définis  à  l'avance 
comme  "phonèmes  standard". 

A  partir  des  codes  de  ces  phonèmes  standard,  le 
module  de  synthèse  vocale  20  fournit  les  signaux  ana- 
logiques  voulus  à  l'amplificateur  audio  4  suivi  du  haut- 
parleur  5.  Ce  module  20  comprend  entre  autres  : 

son  propre  micro-contrôleur  24, 
une  mémoire  volatile  17  dite  "RAM",  entre  autres 

pour  le  stockage  transitoire  des  codes  désignant 
chacun  un  phonème,  venant  du  microcontrôleur  7 
et  à  partir  desquelles  le  module  20  engendre  les 
phonèmes, 

s  -  et  une  mémoire  permanente  1  6  par  exemple  de  ty- 
pe  dit  "ROM",  dans  laquelle  sont  stockés,  en  cor- 
respondance  avec  chacun  des  codes  désignant  un 
phonème,  des  échantillons  successifs  d'amplitude 
d'un  signal  analogique  destiné  à  l'amplificateur 

10  audio.  Les  échantillons  voulus  sont  lus  un  par  un 
par  le  microcontrôleur  24,  à  une  cadence  d'échan- 
tillonnage  de  par  exemple  8kHz,  puis  convertis 
dans  un  convertisseur  analogique-numérique  6 
pour  engendrer  un  signal  analogique  pour  l'amplifi- 

15  cateur  audio  4. 

Lorsqu'un  message  TMC  arrive,  le  microcontrôleur 
7  reçoit  de  la  part  du  décodeur  RDS  13  les  contenus 
des  champs,  et  les  inscrit  dans  la  mémoire  9.  Pour  l'af- 

20  fichage  sur  l'écran  1  0  et/ou  l'émission  vocale  de  ce  mes- 
sage,  le  microcontrôleur  7  extrait  de  la  mémoire  9  au 
moins  les  contenus  des  champs  1,  3,  4  qu'il  interprète 
de  façon  connue,  entre  autres  en  lisant  dans  la  mémoire 
8  les  constituants  du  message  à  produire  pour  annoncer 

25  l'événement  correspondant,  sous  la  forme  par  exemple 
de  codes  décrivant  les  énoncés  correspondants.  Puis 
le  microcontrôleur  extrait  de  la  mémoire  9  le  2e  champ, 
il  en  déduit  une  adresse  dans  la  mémoire  23  au  moyen 
de  laquelle  il  lit  dans  cette  mémoire  d'une  part  l'épella- 

30  tion  du  nom  de  localisation  correspondant  et  d'autre  part 
les  phonèmes  le  constituant.  Il  insère  l'épellation  aux 
endroits  convenables  dans  le  message  à  afficher  pour 
annonçer  l'événement,  et  les  phonèmes  aux  endroits 
convenables  dans  la  séquence  des  codes  de  phonèmes 

35  qu'il  fournit  au  générateur  20. 

Revendications 

40  1.  Appareil  d'information  routière  muni 

d'une  mémoire  de  vocabulaire  contenant  des 
descriptions  d'éléments  de  vocabulaire,  dans 
laquelle  chacune  des  descriptions  d'éléments 

45  de  vocabulaire  est  adressable  à  partir  d'un  nu- 
méro  de  code  désignant  un  élément  de  voca- 
bulaire,  la  mémoire  contenant  pour  chacun  des 
éléments  de  vocabulaire  des  données  numéri- 
ques  qui  décrivent  cet  élément  de  vocabulaire, 

so  -  et  d'un  générateur  de  synthèse  vocale  pour  en- 
gendrer  les  phonèmes  correspondant  à  l'énon- 
cé  des  dits  éléments  de  vocabulaire  sous  forme 
vocale, 

55  caractérisé  en  ce  que 

la  mémoire  contient,  pour  au  moins  certains 
des  éléments  de  vocabulaire,  à  la  fois  les  ca- 

4 
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ractères  alphanumériques  de  cet  élément  de 
vocabulaire  et  une  séquence  de  données  nu- 
mériques  qui  définit  la  prononciation  de  cet  élé- 
ment  de  vocabulaire, 
et  l'appareil  comporte  des  moyens  pour  lire  cet- 
te  séquence  de  données  numériques  dans  la 
mémoire  et  la  fournir  au  générateur  de  synthè- 
se  vocale. 

2.  Appareil  d'information  routière  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  mémoire  contient 
des  noms  de  points  de  localisation  avec  à  la  fois  les 
caractères  alphanumériques  de  ces  noms  et  une 
séquence  de  données  numériques  qui  définit  leur 
prononciation. 

3.  Appareil  d'information  routière  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  au  moins  une  partie 
de  la  mémoire  de  vocabulaire  est  contenue  dans 
une  carte  amovible. 

4.  Appareil  d'information  routière  selon  la  revendica- 
tion  3,  caractérisé  en  ce  que  la  carte  amovible  con- 
tient  les  données  concernant  des  noms  de  points 
de  localisation. 

5.  Module  générateur  de  messages  d'information  rou- 
tière  comportant  ou  étant  associé  à  une  mémoire 
de  vocabulaire,  et  muni  de  moyens  pour  y  lire  des 
données  numériques  qui  constituent  la  description 
d'éléments  de  vocabulaire,  chacune  des  descrip- 
tions  d'éléments  de  vocabulaire  étant  adressable  à 
partir  d'un  numéro  de  code  désignant  un  élément 
de  vocabulaire,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  muni  de 
moyens  pour  lire  dans  la  mémoire,  pour  au  moins 
certains  des  éléments  de  vocabulaire,  d'une  part  les 
caractères  alphanumériques  de  cet  élément  de  vo- 
cabulaire,  et  d'autre  part  une  séquence  de  données 
numériques  qui  définit  la  prononciation  de  cet  élé- 
ment  de  vocabulaire. 

6.  Module  générateur  de  messages  d'information  rou- 
tière  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  muni  de  moyens  pour  lire  dans  la  mémoire 
des  noms  de  points  de  localisation  avec  à  la  fois  les 
caractères  alphanumériques  de  ces  noms  et  une 
séquence  de  données  numériques  qui  définit  leur 
prononciation. 

7.  Carte  portative  destinée  à  être  utilisée  dans  un  ap- 
pareil  de  génération  de  messages,  munie  d'une  mé- 
moire  de  vocabulaire  contenant  des  descriptions 
d'éléments  de  vocabulaire,  dans  laquelle  chacune 
des  descriptions  d'éléments  de  vocabulaire  est 
adressable  à  partir  d'un  numéro  de  code  désignant 
un  élément  de  vocabulaire,  la  mémoire  contenant 
pour  chacun  des  éléments  de  vocabulaire  des  don- 
nées  numériques  qui  décrivent  cet  élément  de  vo- 

cabulaire,  caractérisée  en  ce  que  sa  mémoire  con- 
tient,  pour  au  moins  certains  des  éléments  de  vo- 
cabulaire,  à  la  fois  les  caractères  alphanumériques 
de  cet  élément  de  vocabulaire  et  une  séquence  de 

s  données  numériques  qui  définit  la  prononciation  de 
cet  élément  de  vocabulaire. 

8.  Carte  portative  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  sa  mémoire  contient  des  noms  de 

10  points  de  localisation  avec  à  la  fois  les  caractères 
alphanumériques  de  ces  noms  et  une  séquence  de 
données  numériques  qui  définit  leur  prononciation. 
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